
  

  
  
  

PREFECTURE DE LA HAUTE-SAONE 

DIRECTION DES ACTIONS = INTERMINISTÉRIELLES - ARRETE 2D/4B/1/96/N° 3648 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT du 24 décembre 1996 
ET DE L'URBANISME 

autorisant la Société ROUSSEY à exploiter un 
atelier de fabrication de fromages sur le 

RÉF À RAPPELER : territoire de la commune de SELLES. AFFAIRE SUIVIE PAR : 

POSTE TÉL. : 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAONE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

- VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour fa protection de 
l'environnement ; 

- VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76.663 du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement et du 
titre ler de la loi n° 64.1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des 
eaux et à la lutte contre leur poliution ; 

- VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

- VU la nomenclature des installations classées ; 

- VU les récépissés de déclaration délivrés les 30 octobre 1990 et 29 avril 1992 à la Société 
ROUSSEY pour un dépôt de gaz combustible liquéfié ainsi que pour une installation de traitement 
du lait et une installation de réfrigération ; 

- VU la demande déposée le 21 juin 1996 par laquelle la Société ROUSSEY à SELLES sollicite 
l'autorisation d'exploiter un atelier de fabrication de fromages sur le territoire de cette même 
commune ; 

- VU l'arrêté préfectoral n° 2089 du 15 juillet 1996 portant mise à l'enquête publique de {a 
demande susvisée ; 

- VU le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande à été soumise, du 19 août au 
19 septembre 1996 et le rapport du Commissaire Enquêteur ; 

- VU les avis des Conseils Municipaux d’ Alaincourt, Montdoré et Selles ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 
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- VU les avis : 

. de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours en date 
18 juillet 1996 ; 

+ de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement en date du 26 juillet 1996 : 

. de Monsieur le Directeur du Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile en date du 31 juillet 1996 ; 

. de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 
10 septembre 1996 ; 

. de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date du 
9 août 1996 ; 

. de Monsieur le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle en date du 12 août 1996 ; 

. de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement en dates des 2 et 
19 septembre 1996 ; 

- VU l'avis et les propositions du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement - Région de FRANCHE-COMTE, Inspecteur des Installations Classées, en date 
du 11 décembre 1996 ; 

- VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 18 décembre 1996 ; 

+ SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la HAUTE-SAONE. 

ARRETE 

ARTICLE 1er : 

1.1 La Société ROUSSEY domiciliée à SELLES est autorisée, sous réserve de la stricte observation des 
dispositions contenues dans le présent arrêté, à pratiquer les activités de la nomenclature des 
installations classées, précisées à l'alinéa 1.2 du présent article, dans son établissement situé sur 
le territoire de la commune de SELLES lieu-dit “Le Village” sur les parcelles cadastrées n° 226, 
291, 292, 294, 295, 297, 298, 299, 306, 307, 309 et 310 en section AD. 

L'établissement, objet de la présente autorisation comporte les installations relevant des activités 
visées dans la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et 
décrites ci-dessous :



  

  

  

DÉSIGNATION Rubrique | Classement ACTIVITÉ ET Classement 

IMPORTANCE Antérieur 

Capacité technique journalière 
Réception, stockage, de traitement supérieure ou 
traitement, 2230 Autorisation | égale à 70000 litres de lait ou | Récépissé du 

transformation, etc. équivalent lait. Fabrication de | 29 avril 1992 
de lait ou de produits fromages à pâtes molles et à 
issus du lait pâtes cuites pour une capacité 

technique maximale de 
100000 litres 

Dépôts de gaz 211B1° | Déclaration Dépôt de propane d’une | Récépissé du 
combustibles liquéfiés capacité de 30 m° 30 octobre 

1990 
  

Un ensemble de cinq groupes 

de réfrigération représentant Récépissé du 

Installations de 2920 1b | Déclaration une puissance de 52 KW et | 29 avril 1992 
réfrigération deux pompes à chaleur 

représentant une puissance de 

129 KW             
  

1.3 Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées 

dans l'établissement par le pétitionnaire et qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des 

installations classées, sont de nature à modifier les dangers ou inconvénients présentés par les 

installations classées de l'établissement. 

rh x 

TITRE PREMIER 

RÈGLES S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1 Caractéristiques de l'établissement 

L'établissement, objet de la présente autorisation, à pour activité la fabrication de fromages à 

pâtes molles et à pâtes pressées cuites. 

Sa capacité journalière installée représente : 

  

    

  

  

ACTIVITÉ Nature et volume du produit Litre équivalent-lait production 

Fabrication de fromages à pâtes Lait 20 000 
molles 

Fabrication de fromages à pâtes Lait 80 000 
pressées cuites 

TOTAL 100 000 

          
 



Il comprend les installations et activités suivantes : 

RÉCEPTION, STOCKAGE DU LAIT ET DÉRIVÉS 

Une pompe de dépotage du lait d'un débit de 40 m/heure, 
Un ensemble de 9 tanks représentant un volume total de 171 m° se répartissant en 111 m° 
pour le lait et 60 m° pour le sérum. 

FABRICATION DE FROMAGES À PÂTES PRESSÉES CUITES 

Standardisation du lait 
+ Un échangeur à plaques et une installation d'écrémage d’un débit de 5 m/heure, 
+ Deux tanks de 3 000 litres pour le stockage de la crème après refroidissement. 

Fabrication 
Quatre cuves de fabrication de 6000 litres où le lait subit les opérations d'emprésurage et 
d'ensemencement, [a coagulation, le décaillage, le brassage et le chauffage, 
Un groupe de soutirage équipé de 6 cloches pour le moulage et {a séparation du sérum, 
Un ensemble de quatre presses de 2 X 6 moules pour le formage des meules, 
Un bac de saumurage. 

Affinage 
L'affinage, d'une capacité de 580 tonnes, est réalisé en cave tempérée (11 - 12°C) puis en cave 
chaude (22 - 23°C). Le stockage des meules après affinage est réalisé en cave froide {2°C). 

Expédition 
Avant expédition, les fromages sont lavés mécaniquement dans une installation d'une capacité de 
30 meules par heure. 

FABRICATION DE FROMAGES À PÂTES MOLLES 

Préparation du lait 
- Une installation de filtration et de préchauffage du lait dans un échangeur à plaques, 

Un pasteurisateur. 

Fabrication 
Un chaîne de fabrication fonctionnant de façon continue dans laquelle les opérations suivantes 
sont réalisées : empresurage et coagulation, tranchage du lait caillé, synérèse, soutirage du sérum, 
moulage, pré-égouttage. 

Egouttage 

Un ensemble de dispositifs permettant la collecte des sérums acides. 

Salage et séchage 
Les fromages après salage sur claïes sont immergés dans un bac de saumure de 50 à 80 minutes 
et séchés à une température de 15°C. 

Affinage, stockage, emballage et expédition 

Avec une capacité de 10 tonnes, l'affinage est réalisé à une température de 13 - 14°C. Après 
affinage, les fromages sont stockés à une température de 5°C avant emballage et conservés dans 
une cave froide à 3°C avant expédition.



2.2 

2.3 

2.4 

Par ailleurs, l'établissement possède : 

. Un ensemble d'instaliations de réfrigération représentant une puissance de 52 KW et deux 
pompes à chaleur représentant une puissance de 129 KW, 

Un ensemble d'installation de compression représentant une puissance de 10 KW, 

Un ensemble d'installations de combustion comprenant un générateur de vapeur de 795 KW 
alimenté au gaz et un groupe électrogène d'une puissance de 400 KW alimenté au fuel 
domestique utilisé en EJP et en secours, 
Un stockage de liquides inflammables composé de : 
- Une cuve simple paroi de 20 m en fosse bétonnée, 

- Une cuve simple paroi de 1,2 m° en fosse bétonnée associée à un poste de distribution de 
GO d'un débit de 2,7 m‘/heure pour les véhicules, 

- Un dépôt de gaz de pétrole liquéfié de 30 m’, 
- Un dépôt de produits nettoyants (soude, acide nitrique et phosphorique) et désinfectants. 

Conformité aux plans et données techniques 

Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier de la demande, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modification à apporter à ces installations doit, avant réalisation, être porté par 
le pétitionnaire à la connaissance de Monsieur le Préfet, accompagné des éléments d'appréciation 
nécessaires. 

Réglementations de caractère général 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations 

de l'établissement : 

. L'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques 
en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie. 

. L'arrêté ministériel du 5 juillet 1977 relatif aux visites et examens approfondis des installations 

consommant de l'énergie thermique. 

L'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par 

les Installations Classées. 

La circulaire du 10 août 1979 relative à la conception des circuits de réfrigération en vue de 

prévenir la pollution des eaux. 

Réglementation des activités soumises à déclaration 

Les activités visées à l'alinéa 1.2 du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration sont 
soumises d'une part aux dispositions du présent arrêté, d'autre part aux prescriptions générales 
relatives aux rubriques correspondantes de la nomenclature des installations classées que ce soit 
sous l’ancienne ou la nouvelle codification en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 
Les prescriptions générales applicables en l'espèce sont annexées au présent arrêté.
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ARTICLE _3 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

3.1 

3.2 

3.3 

Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire au bon fonctionnement des installations 

d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 

inflammables. 

Par ailleurs, if ne peut être procédé à des déversements sur le sol autres que ceux prévus par le 

plan d'épandage ou dans le sous-sol sans l'accord de l'inspecteur des Installations Classées qui 

peut prescrire une étude géologique préalable. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être 

à l'origine d'une pollution des eaux. 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles et notamment à l'occasion des 

remplacements de matériel et de réfection des ateliers, à diminuer au maximum l3 consommation 

d'eau de l'établissement. 

En aarticulier, les circuits de refroidissement utilisant l'eau ne seront pas ouverts. p 

Conditions de prélèvements des eaux 

Les points de prélèvement d'eaux seront munis d'un compteur volumétrique ou à défaut d'un 

compteur horaire totalisateur couplé avec un compteur d'énergie, qui permettra de connaître je 

nombre de mètres-cubes prélevés. 

Ces compteurs seront relevés selon une fréquence hebdomadaire et les chiffres consignés dans un 

registre (ou tout autre support) qui devra, à sa demande, être présenté à l'inspecteur des 

Installations Classées. 

L'eau utilisée en salle de fabrication devra satisfaire aux dispositions relatives aux normes de 

qualité prévues à l'article 1er du décret n° 89.3 du 3 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à 

la consommation humaine à l'exclusion des eaux minérales naturelles. 

Le réseau de distribution publique devra être protégé par un dispositif disconnecteur. Le débit 

prélevé dans le puits interne à l'établissement ne devra pas dépasser 60 m’ par jour. 

En outre, les tuyauteries rigides d'alimentation devront être identifiées par les couleurs 

conventionnelles selon fa norme NFX08.100. 

Conditions de rejets 

Les points de rejet sont au nombre de deux : 

Rejet n° 1 : eaux résiduaires après transit dans la station d'épuration dans Le Coney”. 

Reiet n° 2 : eaux pluviales 
£
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Le rejet n° 1 doit comporter les dispositifs nécessaires pour pratiquer l'exécution des 

prélèvements dans de bonnes conditions. 

Le rejet n° 2 doit comporter un regard afin de permettre de contrôler le cas échéant sa qualité. 

Le service chargé de la Police des Eaux ainsi que l'inspecteur des Installations Classées auront 

accès à ces 2 rejets. 

3.4 Normes de rejets 

3.4.1  Rejets non directement liés à l'activité de J'établissement 

Les effluents rejetés par l'établissement directement dans les eaux de surface de façon 

permanente ou occasionnelle doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

5,5 :< pH £ 8,5 MES < 35 mg/l 

to = 30°C DBOS < 30 mg/l 

Hydrocarbures £ 10 mg/l DCO £ 125 mp/l 

(Norme T 90 114) N(Kjeldhal) < 30 mg/} 
P Total £ 10 mg/} 

Ces normes s'appliquent en particulier au rejet n° 2 visé ci-dessus qui devra notamment 

comporter à l'amont les dispositifs nécessaires pour piéger la pollution à la source, tels que 

décanteurs-séparateurs à hydrocarbures associés aux aires de parking ct à la zone de 

distribution des carburants. 

3.4.2 Eaux résiduaires rejetées par Ja station d'épuration - Rejet n° 1 

Les paramètres mesurés sur effluents bruts non décantés ne devront pas dépasser : 

    
    

  

  
  

  

  

        
  

    

Moyenne sur 24 heures Valeurs maximales 
instantanées 

DCO mg/litre 90 125 

DBOS mg/litre 30 30 

MES mg/litre 20 35 

Azote total mg/litre NGL 10 30 

P total mg/litre 10 | _ 10 _ 
  

Soit : 

DCO kg/jour 

DBOS kg/jour 

MES kg/jour 

    
Azote total kg/jour 

Pt 

avec 5,5 < pH < 8,5 température < 30°C



3.5 

3.5.1 

3.5.1. 

3.5.1.2 

3.5.2 

Par ailleurs, les débits ne devront pas dépasser : 

- 90 m par jour soit 3,75 m’/heure en moyenne sur 24 heures 
- 15 m'/heure en pointe. 

Règles d'aménagement et d'exploitation 

Aménagement 

Stockage et récupération de matières premières ou de produits dérivés 

L'établissement disposera en permanence d'installations de récupération des produits 

adaptées à son niveau d'activité. 

Collecte des eaux 

L'installation devra disposer d'ouvrages permettant de stocker, de collecter ou de traiter les 

produits dérivés correspondant à la production d'une journée de pointe. 

L'ensemble des ouvrages de stockage (de matières premières ou de produits dérivés) sera 

muni d'un dispositif automatique empêchant les débordements de liquides. 

La collecte des eaux devra s'effectuer de façon différenciée, selon leurs caractéristiques afin 

de leur faire subir le traitement dont elles sont justiciables et de respecter les normes qui leur 

sont assignées. 

La constitution des réseaux de collecte devra être adaptée à la nature des effluents véhiculés. 

Il en est ainsi en particulier des eaux polluées qui sont dirigées vers la station d'épuration. 

Des reports d'alarme à l'usine devront signaler tout rejet anormal. 

Exploitation 

L'exploitant doit tenir à jour un schéma des circuits d'eaux, faisant apparaître les sources, la 

circulation, les dispositifs d'épuration et les rejets des eaux de toute origine. Ce schéma est 

tenu en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

L'étanchéité des différents collecteurs et des regards associés sera vérifiée périodiquement. 

Un registre spécial sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des installations, les 

dispositions prises pour y remédier, les opérations d'entretien et de réparation des diverses 

installations d'évacuation et de traitement des eaux résiduaires et les résultats de ia qualité 

des rejets est régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées et du service chargé de la Police des Eaux. 

L'exploitant assurera une maintenance rigoureuse de sa station d'épuration.



3.6 

3.7 

3.8 

Analyses et mesures 

A la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, il peut être procédé à des 

prélèvements de rejets d'eaux usées et à leur analyse. Les dépenses qui en résultent sont à la 

charge de l'exploitant. 

Analyses périodiques et communication des résultats 

Pour l'application de l'alinéa qui précède, il devra en particulier être procédé aux mesures 

suivantes, à la sortie de la station d'épuration : 

  

  

  

  

  

  

  

        

Débit continu 

PH continu 

Température continu 

DCO journalière 

DBOS hebdomadaire 

MES journalière 

N global hebdomadaire 

P totaux hebdomadaire 
  

Les prélèvements seront effectués proportionnetlement au débit sur une période de 24 heures 

avec un équipement réfrigéré. 

Les résultats sont enregistrés sur un support prévu à cet effet. Ces valeurs seront archivées 

pendant une durée d'au moins 1 ans. 

Les résultats de ces analyses seront communiqués trimestriellement à l'Inspection des 

Installations Classées, de préférence sous forme télématique (système MAIRAN). 

Transvasement et stockage des matières toxiques, corrosives ou polluantes 

Le transvasement des matières toxiques, corrosives ou polluantes doit être pratiqué sur une 

aire aménagée à cet effet. Cette aire doit comporter un sol étanche et doit être munie d'une 

rétention suffisante pour contenir tout déversement accidentel. 

Le stockage de ces produits qui devra être différencié en tenant compte de l’incompatibilité 

chimique de ceux-ci entre eux, sera muni d'une rétention appropriée dont le volume sera 

égal à au moins 20 % de la capacité des volumes protégés. 

Le dépôt d’hydrocarbures de 2° catégorie qui est enterré devra être aménagé et exploité 

selon les mêmes dispositions qu’un dépôt rangé sous la rubrique n° 253 de la nomenclature 

des installations classées. Les dispositions générales relatives à cette rubrique sont annexées 

au présent arrêté,
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ARTICLE 4 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

4.1 

4.2 

Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou 
corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité 
publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des constructions ou 

monuments au caractère des sites est interdite. 

Analyses et mesures 

A la demande de l'inspecteur des Installations Classées, il peut être procédé à des 
prélèvements d'échantillons gazeux et à leur analyse. Les dépenses qui en résultent sont à la 

charge de l'exploitant. 

Les prélèvements et analyses doivent être effectués par un organisme soumis à {approbation 

de l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 5 : PRÉVENTION DU BRUIT 

5.1 

5.2 

Principes généraux 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruîts ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être 

conformes à la réglementation en vigueur, notamment les engins de chantier homologués au 

titre du décret du 18 Avril 1969 et des textes pris pour son application. 

Normes 

Pour l'application de l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 

l'environnement par les installations classées, les niveaux définis dans le tableau ci-après 

doivent être respectés : 

    

  

EMPLACEMENT | TYPE DE ZONE NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT EN DB(A) 
  

  

  

Limite de Communes Jours ouvrables Périodes Nuit 
propriété rurales, de intermédiaires tous les jours 

bourgs, 7H  à20H Jours ouvrables de 

villages, de6à7H00 22H00 
hameaux de 20 à 22H 00 à 

agglomérés Pour les dimanches 6H 00 

et jours fériés 

de6à22H00 

60 55 50 

                
 



5.3 

5.4 
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Règles d'exploitation 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

hauts-parleurs, ….) gênant pour le voisinage est interdit. 

Mesures 

Des mesures acoustiques, continues, périodiques ou occasionnelles peuvent être effectuées 

à la demande de l'inspecteur des Installations Classées par un organisme soumis à son 

approbation. Les frais en résultant sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 6 : ELIMINATION DES DÉCHETS 

6.1 

6.2 

Principes généraux 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits par l'installation, dans des 

conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

Tous les déchets, exceptés les résidus fromagers qui devront être dirigés vers des 

établissements spécialisés, seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées au 

titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 

En particulier, les déchets d'emballages devront être dirigés vers une installation dûment 

agréée au titre du décret du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballages. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

Contrôle de la production et de l'élimination des déchets 

L'exploitant doit tenir à jour un registre sur lequel pour chaque grande catégorie de déchets 

sont portées : 

. Les quantités produites 

. Leur origine 

. Leur composition 

. Leur destination précise : mode et lieu d'élimination finale 

. Le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement et la date de l'enlèvement. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées ainsi que les 

pièces justificatives de l'exécution de l'élimination des déchets. 

Un état récapitulatif sera transmis semestriellement à l'Inspecteur des Installations Classées.



6.3 

6.4 

6.4.1 

6.4.2 

6.5 

Stockage temporaire des déchets 

Le stockage temporaire des déchets dans l'enceinte de l'établissement doit être fait dans des 
conditions qui ne portent pas ou ne risquent pas de porter atteinte à l'environnement. 

Des mesures de protection contre les eaux de ruissellement et les envols devront être prises 
afin d'éviter tout entraînement vers le milieu naturel. 

Les déchets toxiques ou polluants doivent être traités de façon analogue aux matières 
premières de même nature en tout ce qui concerne leur conditionnement et la protection 
contre les fuites accidentelles. 

Pour l'application de l'alinéa susvisé, les stockages de déchets liquides seront munis d'une 
capacité de rétention répondant aux mêmes dispositions que celles fixées à l’article 3.8. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister À [a pression 
des fluides. 

Boues de la station d'épuration 

Les boues de la station d'épuration seront destinées à l'épandage. L'épandage sera 
pratiqué sur les parcelles reconnues aptes à recevoir les boues par l'étude pédologique et 
agronomique que devra fournir l'exploitant dans un délai de trois mois à compter de la 
date de notification du présent arrêté. 

Le plan d'épandage devra être approuvé par l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un registre particulier sur lequel seront indiquées les parcelles concernées et les quantités 
de boues épandues pendant la journée devra être tenu au jour le jour par l'exploitant. Ce 
registre sera présenté à sa demande à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Annuellement et au plus tard le 1er novembre de chaque année, l'exploitant transmettra 
à l'inspecteur des Installations Classées le résultat du suivi agronomique. Toute 
modification des zones d'épandage devra faire l'objet d'un rapport hydrogéologique 
complémentaire. 

Stockage des boues 

La capacité de stockage des boues devra correspondre à une capacité de production de six 
mois dans des conditions ayant reçu l'approbation de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 7 : PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

7.1 Principes généraux 

Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir les risques d'incendie et d'explosion. Les 
moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés 
avec un soin proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci.
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7.3 

7.4 
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Règles d'aménagement 

Les moyens de chauffage utilisés doivent être choisis de telle sorte qu'ils n'augmentent pas 

le risque d'incendie propre à l'établissement. 

Les installations électriques doivent être conçues et réalisées conformément aux règles de l'art 

et satisfaire aux prescriptions du décret n° 1056 du 14 Novembre 1988 relatif à la 
protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants 

électriques. 

En outre, les installations électriques utilisées dans les locaux où peuvent apparaître des 

atmosphères explosives, devront satisfaire aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 

1980 portant sur les installations électriques des établissements réglementés au titre de la 

législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

Ces installations électriques doivent être protégées contre l'action nuisible de l'eau, qu'elle 
se présente sous forme de condensation, de ruissellement ou de projection de jet. Les 

installations électriques seront conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes 
mécaniques, aux contraintes dangereuses à l'action des poussières inertes ou inflammables et 

aux contraintes des agents corrosifs. Ces installations seront protégées soit par un degré de 

résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant des risques 

ci-dessus. 

Les installations électriques doivent être contrôlées lors de leur mise en service, lors de toute 
modification importante, et tous les ans par un vérificateur choisi par le chef de 

l'établissement sur la liste établie par le Ministre chargé du Travail pour les vérifications sur 

mise en demeure. 

Ces vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui doit être tenu en permanence à {a 

disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Dispositifs de lutte contre l'incendie 

Un réseau d'eau suffisant doit permettre l'alimentation d'un nombre de robinets, poteaux 
normalisés, sprinklers, en rapport avec l'importance des risques présentés par l'installation. 

Par ailleurs, un ensemble d'extincteurs judicieusement répartis et appropriés aux risques devra 

être mis en place. 

Règles d'exploitation 

Des consignes doivent prévoir : 

. Les interdictions de fumer ou de feux nus, l'enlèvement des folles poussières ou des 
déchets susceptibles de faciliter la propagation d'un incendie. 

. L'exécution des rondes de surveillance. 
La conduite à tenir en cas de sinistre.
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Par ailleurs, toutes dispositions doivent être prises pour la formation du personnel susceptible 
d'intervenir en cas de sinistre et pour permettre une intervention rapide des équipes de 
secours. À cet effet, le numéro d’appel de secours géré par le centre de traitement des 
alertes soit le “18", doit être affiché. 

ARTICLE 8 : MESURES D'INFORMATION EN CAS D'INCIDENT GRAVE OU D'ACCIDENT 

En cas d'incident grave ou d'accident mettant en jeu l'intégrité de l'environnement ou {a 
sécurité des personnes ou des biens, l'exploitant en avertit, par les moyens appropriés 
(téléphone, …) l'Inspecteur des Installations Classées. 

11 fournit à ce dernier, sous quinze jours, un rapport sur Les origines et causes du phénomène, 
ses conséquences, les mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se 
reproduise. 

ARTICLE 9 : DÉLAIS 

Les dispositions prévues à l'article 3.4.2 devront être satisfaites immédiatement sauf en ce 
qui concerne ies normes relatives à l'azote et au phosphore pour lesquelles un délai d'un an 
est accordé. 

L'ensemble des dispositions définies à l'article 6.5 du présent arrêté relatives au stockage des 
boues de station d'épuration devra être réalisé dans un délai de six mois. 

Ces délais s'entendent à compter de la date de notification du présent arrêté.
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TITRE SECOND 

DISPOSITIONS A CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

ARTICLE 10 : ANNULATION ET DÉCHÉANCE 

La présente autorisation cesse de porter effet si l'établissement n'a pas été ouvert dans un 
délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, ou si son exploitation vient 

à être interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE {1 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 12 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

  

Tout transfert des installations visées à l'article 1er du présent arrêté sur un autre 
emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d'une déclaration au Préfet et le cas 
échéant, d'une nouvelle autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur doit en faire la 

déclaration au Préfet, dans le mois de la prise de possession. 

ARTICLE 13 : CODE DU TRAVAIL 

L'exploitant doit se conformer aux prescriptions édictées au Titre III, Livre 11 du Code du 

Travail et aux textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail. L'inspection 

du Travail est chargée de l'application du présent article. 

ARTICLE 14 : DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 15 : NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours 

est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant.
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Ce délai commence à courir du jour où la présente décision à été notifiée. 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est 
soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible en permanence dans 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de La Commune sur le territoire duquel 
est installé l'établissement et tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, 
comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est sournise l'exploitant de 
l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la Mairie par les soins du Maire. 

Un avis, rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions 
imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées, sera publié par les soins 
des Services de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés sur tout le département. 

ARTICLE 16 : EXÉCUTION ET AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de ia HAUTE-SAONE, le Maire de la Commune de 
SELLES, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Région de 
FRANCHE-COMTE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
ampliation sera faite : 

au Maire de la commune de SELLES (2 exemplaires) 

au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Région de 
FRANICHE-COMTE, 7 rue Léonard de Vinci - 25000 BESANCON 

au Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Région de 
FRANCHE-COMTE, 31 rue Jean Jaurès - BP 151 - 70003 VESOUL CEDEX 

au Directeur Départemental de l'Equipement 

au Directeur Départementai de l'Agriculture et de [a Forêt 

au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

au Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours 

au Directeur Départemental de la Protection Civile 

au Directeur régional de l'environnement, 

FAIT À VESOUL, le D à Dec. 1996 
Pour amplistion : LE PREFET, Pour le Secrétaire Général et par délégation 

Por le Préfei L'Attaché Chef de Burean, et per Jélécatèm 

Gérar Fe à Per 
2 

Christiane TISSOT  



Installations classées 

our la protection de l'environnement 

INSTALLATIONS SOUMISES A DEC 

  

ARATION   

{Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 

du ?1 septembre 1977) 

N° 211. - Gaz combustibles liquéfiés dont la pression absolue 

de vapeur à 15° C est supérieure à Gr! MPa ou 1 013 millibars 

(Dépôts de), à l'exception de l'hydrogène (visé à la rubrique 

236 bis) 

Gaz maintenus liquéfiés dans d'autres conditions {sous pression) 

1° En réservoirs fixes (vrac), la capacité nominale totale du dépôt étant supérieure 

12 mètres cubes mais inférieure ou égale à 120 mètres rubes ; 

29 En bouteilles et en conteneurs, la capacité nominale totale du dépôt étant supérieure 

> 500 kilogrammes mais inférieure ou égale à 25 000 kilogrammes. 

TITRE ler 

Prescriptions générales communes aux dépôts en bouteiiles, en 

réservoirs fixes ou en conteneurs 

1° L'installation sera située, installée et exploitée conformément au plan et dossier joints 

a déclaration et sous réserve des prescriptions du présent arrêté. Toute transformation 

15 l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode d'utilisation 

ivent être portées à la connaissance du préfet avant leur réalisation. 

L'installation sera exploitée de manière à éviter d'engendrer les dangers ou inconvénients 

sés à l'article ler de ta loi du 19 juillet 1976 relative aux installations class 

protection de l'environnement. 

29 L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée 

r un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspec- 

ir des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 

nforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 

iques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

sceptibles de présenter des risques d'explosion {J.0. N.C. du 30 avril 1980); 

3° La quantité emmagasinée à prendre en compte pour le classement du dépôt est de 

A° Pour les bouteilles ou les conteneurs, la somme des capacités nominales des bouteilles ou 

conteneurs pleins ou vides qu'il est prévu de stocker dans le dépôt ; 

B) Pour les réservoirs fixes, la somme des capacités nominales des réservoirs. 

Néanmoins, les réservoirs destinés à être installés à poste fixe répondant aux dispositions de 

norme NF M 88-706 et maintenus en état de livraison conformément à l'article 6 de cetttë 

rme ne sont pas pris en compte pour le classement du dépôt ; 

4° Un "simple abri" est un emplacement situé au niveau du sol en superstructure protégé 

r une toiture et éventuellement par un mur sur une seule de ses faces. 

  

ü 

Un "local ouvert" est un local largement aéré couvert d'une toiture. Les parois {portes et 

nêtres comprises) ne doivent pas excéder 75 p. 100 de la surface latérale totale. 

De plus, les ouvertures doivent intéresser au moins deux parois. 

Tout local ne répondant pas aux conditions ci-dessus est considéré comme "local fermé"; 

Le dépôt peut être composé de bouteilles, de réservoirs fixes ou de conteneurs, raccordés 

i non à un réseau de distribution. 

Seuls les réservoirs peuvent être enterrés dans les conditions définies aux articles 42 

45 ci-après. 

Les réservoirs et les conteneurs ne peuvent être placés dans un local fermé ;



d'une section unitaire de 16 décimètres carrés au moins, doivent être aménagées pour 
permettre une ventilation efficace ; 

159 Si le stockage n'est pas dans un local fermé, il doit être isolé par une clôture 
grillagée placée à 0,6 mètres au moins des bouteilles et d'au moins 2 mètres de hauteur 
comportant une porte en matériaux de ciasse M O s'ouvrant dans le sens de la sortie 

et fermée à clef en dehors des nécessités du service. 

Un mur plein comportant en partie basse des ouvertures de ventilation de section 

unitaire au moins égale à celle prévue à l'article 11 est assimilé à une clôture 
grillagée. 

Si l'emplacement du stockage est compris dans le périmètre d'ur etablissement entiè- 
rement clôturé, la clôture prévue à l'alinéa précédent peut être supprimée, mais l'em- 
placement réservé aux dépôts doit être délimité. 

Si la circulation de véhicules est possible aux abords ‘u dépôt, la zone de protection 

définie en 11 doit être matérialisée au sol (peinture, piquets, haies, etc.) 

  

16° Hors des zones de protection définies à l'article 11, le matériel d'éclairage doit 
être d'un dégré de protection au moins égal à IP 231 de la norme NF C 20-010. 

Dans la zone de protection définie à l'article 11, les matériels électriques doivent 

être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret 

n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la norme NF C 15 000 pour 
les locaux présentant des dangers d'explosion. 

Si le dépôt est dans un local fermé, les dispositions ci-dessus ne concernent pas 
ie matériel électrique installé à l'extérieur dudit local et situé à plus de un mètre 
des ouvertures si la capacité du dépôt est au plus égale à 15 000 kilogrammes, à 
plus de 3 mètres des ouvertures si cette capacité excède 15 000 kilogrammes. 

17° Les bouteilles ne doivent pas être placées dans des conditions où +iles risqueraient 
d'être portées à une température dépassant 50° C; 

18° Les bouteilles doivent être stockées soit debout, soit couchées, Si elles sont 
gerbées en position couchée, les bouteilles extrêmes doivent être calées par des dispositi 
spécialement adaptés à cet effet; 

19° Le dépôt doit être tenu en bon état de propreté. On doit notamment exciure les 
papiers, chiffons, herbes sèches et, en général, tout déchet combustible ; 

209 T1 est interdit de se livrer ‘à l'entretien où à la réparation des bouteilles et 
de leurs accessoires dans la zone de protection définie à l'article 11. 

On doit s'assurer avant la mise en dépôt que les bouteilles ne fuient pas. Toute 
bouteille défectueuse doit être aussitôt évacuée vers une zone adaptée à son traitement 
21° Toutes dispositions doivent être prises pour que les manipulations puissent 
s'effectuer sans qu'il en résulte de bruits gênants pour le voisinage ou de dommages 
aux bouteilles :; 

22° L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens 
émis dans l'environnement par les installations classées lui sont applicables notamment 
en ce qui concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes 
périodes de la journée, la méthodologie d'évacuation des effets sur l'environnement 
des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la conformité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement devront répondre aux réglements en vigueur en particulier 
aux exigences du décret n° 69-380 du 30 avril 1969 et des textes pris pour son application 

L'usage de tous appareils de communication par voir acoustique(sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

23° La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas 
d'incendie à proximité. 

On doit disposer, à proximité du dépôt, d'au moins deux extincteurs à poudre portatifs 
homologués NF MIH, type 55 B de 4 kilogramnes au moins. 

Ce matériel doit être périodiquement contrôlé et la date de contrôle enregistrée 
sur une étiquette fixée à l'appareil. 

Le dépôt ne doit pas être chauffé par des appareils à flamme ou à incandescence.
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Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir 

sa distance vis-à-vis des emplacements, 3, 4, 5 peut être ramenée à ? mètres. 

L'orifice de remplissage pourra cependant être installé en bordure de la voie publique 

s'il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé ; 

    

26° Lorsque le stockage est au plus égal à 15 000 kilogrammes, les distances du tableau 

ci-dessus peuvent être réduites de moitié dans les deux cas suivants 

ies réservoirs Sont enterrés conformément aux dispositions du chäpitre III ; 

- les réservoirs aériens sont séparés des emplacements concernés par un mur plein 

incombustible, stable au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 

0,5 mêtre celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et dont 

la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le 

contournant. 

Cette disposition s'applique également aux distances des parois des réservoirs 

vis-à-vis des propriétés appartenant à des tiers ;    

  -7° Les réservoirs fixes doivent, en pius des équipements rendus obligatoires par la 

réglementation des appareils à pression, être équipés : 

l'un double éiapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif 6ffrant 

sécurité équivalente) ; 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou 

limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide 

tif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur 

a vanne d'arrêt à condition que celle-ci soit directement montée 

    

  

razeuse. Ce dispos 

à l'aval immédiat de 

sur le réservoir : 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace où en matière plastique 

sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être mnis d'un 

chapeau éjectable {où d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes 

doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle eat notamment de saillie 

de toiture ; 

28° Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance 

doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble 

de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir ; 

Î 

i 

  

  

299 Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne ds remplissage déportée, 

celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 

1dlente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble 

de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Cette borne doit 6tre placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne 

puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est 
en bordure de 14 voie publique, elle doit être enfermée dans un coffret incombustible 

et verrouillé ; 

30° Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure 
et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir 

absorbant ; 

  

équi 

319 Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis par des tuyauteries, 

chacun de ces réservoirs dévra pouvoir être isolé au moyen de vannes ; 

329 Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des 

tuyauteries visées à l'article 31 ainsi que la tuyauterie reliant éventuellement la 

borne de remplissage à distance à un ou piusieurs réservoirs doivent être choisis 

1    



implañtés au niveau du sol ou en superstructure. 

, Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du 
stockage doit, sur 25 p. 100 au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou 
supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écou- 

lement massif accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant 

à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un égout, toute dispositions doivent être 
prises pour y remédier, 

| Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, 
pieds ou Supports construits ren matériaux M O (incombustibles). Les fondations, si elles 
sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau, 
Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

| Les chärpentes métalliques Supportant un réservoir dont le point le plus bas est 
situé à plus de 1 mètre du sol ou d'un massif en béton doiven être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres matériaux ignifugées d'efficacité équivalente. 

L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter 

les souûures de liaison entre le réservoir et la charpente qui le supporte; 

41° Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci 

doit comporter une clôture minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réser- 

voirs si la capacité du stockage est inférieure où égale à 35 000 kilogrammes et, en 

outre, si la capacité du stockage est supérieure à 7, 5 mètres de l'orifice d'évacuation 

des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la 

sortie et fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement 

lui-même entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et 

les appareils de contrôle et de sécurité doivent être plarés sous capôts maintenus 

verrouillés en déhors des nécessités du service ; 

429 Les abords du stockage doiven être entretenus en bon état de propreté de façon à 

éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être soigneuse- 

ment désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

III - Règles complémentaires applicables aux réservoirs enterrés 

439 Un réservoir est dit "enterré" lorsqu'il est placé en dessous de la surface naturelle 
du sol. 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou placés dans une fosse 
construite en béton ou maçonnerie; 

44° Ces réservoirs ne doivent pas être placés sous un passage desservant un immeuble. 
En aucun cas, une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne devra se trouver 
sous un réservoir. 

Les parois ces réservoirs doiventêtre situées à une distance minimale de 1 mètre 
Ane mines er he orge mir lue Pop Piblape din Hétogne  Merbafnie  œobbe dé molent 

  

pas exigée si le réservoir est placé dans une fosse dont Le mur, vis-à-vis du bâtiment 
est parfaitement étanche. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds 
ou Supports. Un intervalle de 0,20 mètre doit exister entre les réservoirs. 

118 doivent être amarrés et l'importance du massif d'ancrage doit tenir compte de 
la poussée éventuelle des eaux. 

La fosse ou la fouille ménagées pour recevoir le ou les réservoirs doivent être 
remblayées avec des produits inertes tamisés (sable). 

Aucune canalisation étrangère au service du stockage (conduites d'eau, de gaz, 
d'électricité, d'air comprimé,etc.) ne doit se trouver soit à l'intérieur de ia fosse 
contenant le où les réservoirs, soit à moins de 1 mètre d'un réservoir enfoui. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la 
phase gazeuse du réservoir. 

Le passage de véhierule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est interdit 
à moins que celui-ci ne soit garanti par un plancher de résistance suffisante. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs doivent être placés soit hors du 

sol, soit dans un logement affleurant le sol ét dont le volume intérieur n'excède pas 

150 litres, dans le cas des réservoirs de charge utile au plus égale à 15 000 kilogrammes 

et 300 litres pour ceux de charge supérieure. 

11 est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une fouille ou d'y des- 

cendre sans s'être préalablement assuré par tout moyen approprié, notamment des détecteurs 

de gaz, que l'atmosphère intérieure de la fosse où de la fouille ne présente aucun 

danger pour le personnel, re contrôle étant poursuivi pendant la durée de l'intervention. 

se l'ai 
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Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 
(Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 ei décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral du 

  

No 361. - Réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions manométriques 
{Installations de) 
Supérieures à 1 bar 

    

  

À. - Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou’ toxiques. 

2° Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais inférieure ou égale à 300 kilowatts. 
B. - Dans tous Les autres cas. 
2° Si la puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais inférieure à 500 kilowatts. 

Prescriptions générales 
1° L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- mément aux prescriptions du présent arrêté. Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être Portées à la connaissance du commissaire de la République avant leur réalisation, 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- tion dont Je volume est au moins égal à la plus grande des 

— 100 p. 100 de le capacité du plus. grand réservoir : - 50 p. 100 de Ia capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la Pression des fluides. 

on éventuelle après accident devra être criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (7.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des Caux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou lacommodes ; 

4 L'installation sera construite, façon que ‘son fonctionnement ne puisse 

  

  

  

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront répondre aux règlements ï iculi î gences du décret n° 69.380 du 18 avril 1969 et des textes pris Pour son application. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acous- tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents ; 

beauté des sites ; 
6° L'installation électrique sera établie selon les règles de l'ert et normes en vigueur. 
L'installation électrique 

risques d'explosion (0. - N.C. du 30 avril 1980) ; 7° Les déchets ct résidus Produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présent i pollution (prévention des envols, infiltrations dans Je sol, Odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

Baz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon au de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évracsés au-dchors sans qu'il en résulte d'incommodité Pour le voisinage. La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute sta- gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une toxique ou explosive : 
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.9% {es locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'exté- 
rieur eñ nombre. suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel ; 

10 L'établissement sera muni de masques de secours effi- 
caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et 
dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et 
familiarisé avec l’emploi et le port de ces masques : 

119 Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d’au moins 
16 décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles 
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées 
au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers ; 

12° Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le 
sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, s’il doit 
Subir un arrêt de fonctionnement d’une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable ; 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, 
etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne- 
ment et le personnel sera initié à leur manœuvre, 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

A. - Bâtiments 

14e Le local constituant le poste de compression sera 
construit en matériaux MO. Il ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant 
éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- 
seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon 
à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa- 
reils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per- 
mettre cette large expansion vers le haut : 

15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils 
et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous 
les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
inflammables ; 

16° Une ventilation permanente de tout le focal devra être 
assurée de façon à éviter à l’intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. 

B. - Installations électriques et chauffage 

17° L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier 
des compresseurs sera exécutée au moyen d’un appareillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- 
déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être 
placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier 
par une séparation étanche aux gaz ; 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen 
d’eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur. 

C. - Mesures contre l'incendie 

19e Il est interdit de fumer dans le local de compression et 
dans ies abords immédiats, d'y allumer ou d’y introduire une 
flamme et d’y effectuer des travaux de réparation susceptibles 
de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront 
être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres- 
sion et après que Le chef de station ou son préposé auront 
contrôlé que les consignes de sécurité sont observées ; ces 
diverses consignes seront affichées en caractères apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne 
pourront être conservés dans la salle des compresseurs que 
dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées 
avec porte métallique ; 

21° Le local de compression devra être maintenu en parfait 
état de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être mis 
dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement : 

22° Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour 
permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 
commencement d'incendie ; à cet effet, la station de compres- 
sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 
postes d’eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront 
affichés de façon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du 
local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le 
personnel sera entraîné à l’utilisation des moyens de secours. 

  

D. - Compression de gaz 

23° Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés 
devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression 
de gaz ; 

24° Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées 
d'air en un point quelconque du circuit gazeux ; 

25° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront 
empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur : 

26° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz 
devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront 
de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des 
compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d’eau de refroidisse- 
ment permettant de contrôler à chaque instant la circulation de 
l'eau ; 

27° Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant 
automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera 
la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau ; 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé 
par des dispositifs appropriés judicieusèment répartis, dont l’un 
au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression ; 

29° En cas de dérogation à cette condition, des clapets 
seront disposés aux endroits convenables pour éviter des ren- 
versements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 
compresseur ; 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous 
les appareils aux emplacements où des produits de condensa- 
tion seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispo- 
sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les 
autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à 
l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d’incom- 
modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 
sûreté. 

Prescriptions particulières aux postes de compression 
de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 

À. - Accumulation du gaz 

31° Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté 
avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de 
1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de 
cyanôgène par mètre cube mesuré à 15 °C et 760 millimètres de 
mercure ; 

32° Il est interdit d'envoyer directement fe gaz du compres- 
seur dans les réservoirs du véhicuie à charger. Le gaz coin- 
primé devra nécessairement passer par des accumulateurs situés 
entre le compresseur et la borne de distribution ; 

33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit très 
aéré et à l'abri du soleil. Ils seront établis de préférence verti- 
calement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être 
efficacement purgés. [ls devront l'être au moins une fois par 
sernaine. 

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées 
périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro- 
sion. 

B. - Distribution du gaz 

34° Chaque borne de distribution devra comporter au moins 
deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun 
doit être capable de limiter automatiquement la pression du 
gaz débité à celle prévue par ladite borne. Il est interdit d'y 
alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas 
une pression maximale de service au moins égale à ladite pres- 
sion ; 

359 Le chargement des bouteïlles montées sur des véhicules 
automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible 
carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de 
pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par 
minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute si elle est 
en acier ; 

36 Il est interdit de recharger une bouteille dont la pression 
atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi- 
male de service autorisée pour cette bouteille : 

37° Des écrans de protection d'une résistance suffisante 
seront disposés autour des points de chargement, de telle façon  



  

‘ue les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas 
atteindre les préposés au chargement, ni les passants circulant 
sur la voie publique, ni les tiers voisins éventuels ; 

38° Il est interdit à toute personne étrangère au service 
{clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pen- 
dant une opération de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 
cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après 
autorisation du préposé au chargement ; 
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39° Les conditions 34° à 37° seront affichées en caractères 
apparents dans le local où le public a accès pendant le charge- 
ment ; la défense de stationner sera affichée en &ros Carac- 
tères ; 

40° Les préposés au chargement des véhicules devront avant le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 
gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- fériel du 28 janvier 1941 (art. 4 établissant que le véhicule est apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle 
il peut l'être. Ils devront refuser le chargement si les bouteilles 
ou les canalisations présentent des traces de chocs. 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre IE) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

———— 4 ——


